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IMPRIM’VERT®  
 

Opération pour les activités graphiques (imprimerie, 
sérigraphie, entreprises de reliures et finition, de composition 
et photogravures, de graphisme et de décoration). 
  
276 entreprises  girondines sont regroupées dans ces 
activités graphiques et produisent près de 258 tonnes de 
déchets dangereux et 2 150 tonnes de déchets banals par 
an. 

 

Face à la nécessité de réconcilier développement économique, social et environnemental, une 
profession s’engage à mieux gérer ses déchets en proposant l’obtention de la marque 
« Imprim’Vert®  », à l’initiative de l’AMIGRAF (Association des Métiers et Industries Graphiques 
pour la Formation professionnelle), le Pôle d’Innovation de l’Imprimerie (P2I) et en collaboration 
avec la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de la Gironde. 

 

IMPRIM’VERT®, POURQUOI ? 
 

� Simplicité : vous bénéficiez d’une solution clé en mains. 
���    Respect de la réglementation : vous avez la garantie d’être conforme à la réglementation 

sur la gestion des déchets, la sécurisation des produits liquides dangereux et l’engagement à 
ne plus utiliser des produits étiquetés toxiques.    

���    Economie : vous bénéficiez de coûts négociés et jusqu'à 50 % de réduction  sur la prise en 
charge de vos déchets dangereux .    

���    Valorisation : vous bénéficiez d’outils de communication pour valoriser votre engagement 
auprès de votre clientèle.    
 

IMPRIM’VERT®, COMMENT ? 
 

� En se rapprochant  de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de la Gironde. 
� En bénéficiant d’un diagnostic et d’un devis gratuit  de proposition de prestation de prise 

en charge de vos déchets par des entreprises référencées. 
� Si vous acceptez le devis :  signature d’un contrat avec l’un des prestataires référencés 

dans le cadre de l’opération et mise en place des équipements de stockage des déchets. 
� Pour l’obtention de la marque Imprim’Vert®  : passage en commission nationale basée 

sur 3 critères : gestion de tous les déchets, sécurisation des produits liquides dangereux et 
engagement à ne plus utiliser de produits étiquetés toxiques (�). 

 

IMPRIM’VERT®, LES PRESTATAIRES REFERENCES : 
 

Groupe Chimirec  40 400 Tartas � 05 58 73 89 70 
PENA ENVIRONNEMENT 33 700 Mérignac � 05 56 34 32 30 

LAMBERTY & FILS  87 000 Limoges � 05 55 50 77 22 
VEOLIA PROPRETE 33 000 Bordeaux � 05 56 86 13 11 
TRIADIS SERVICES 31 140 Saint-Alban � 05 34 27 05 80 

 


